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Réunion le 17 mai 2007 à St Etienne en présence des gestionnaires NATEXIS 
INTEREPARGNE pour les fonds CAS A ; CAS D, CAS R, CAS S et la SOCIETE GENERALE pour 
EMILY.L’ordre du jour de la réunion faire le bilan au 31/12/2006 des différents fonds et 
d’examiner leur situation. 
 

LA GESTION NATEXIS 
 
VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 2005 versée en 2006  
66323 salariés concernés et 20 € versés dont, 2.2 M€ en CAS « A »  (6601salariés)   
2 M€ en CAS D (7629 salariés) 14,1 M€ en CAS « S »(45253 sal.)  1,5 M€ en  CAS,R (6840 sal.)   
Nb : le versement sur CAS « S » (sécurité) est l’option par défaut (absence de réponse du salarié) mais pas 
forcément adapté pour un placement bloqué pendant 5 ans, car rendement faible (2.93%en 2006) 
Versement intéressement   
4245 salariés on eu l’intéressement abondé   
Versement volontaire  
340 salariés ont effectué un versement volontaire 144 ont obtenu un abondement sur ces versements      
 
PERFORMANCE DES FONDS AU 29/12/06 depuis le 31/12/2005

 
CAS « A »  +29.51      %  à     32.61 €         CAS « D    + 17.43% à  23.45€ 
CAS « R »  +7.57 %   %  à    21.61  €                     CAS « S »  + 2.93 %  à 19.00€ 
 
LES AUTRES POINTS de l’ordre du jour concernaient 

 Un point de conjoncture économique, et la préparation de l’AG des actionnaires, le président Gilbert 
DELAHAYE ayant été reconduit dans ses fonctions de représentants des salariés 

Nous avons ouvert la possibilité aux salariés de CODIM (ensemble des hypermarchés et 
supermarchés du groupe en corse ) de pouvoir accéder aux différents FCPE formant le PEE Casino  

 Le rappel des MODALITES PRATIQUES :Relations avec NATEXIS soit par courrier, plateforme 
téléphonique par télécopie fax, par MINITEL, par INTERNET + informations sur INTRANET CASINO.  
 

INTERVENTIONS FO sur : 
- Les arbitrages ou transfert de parts de fond disponible même abondé par Internet devenu possible  
-Les arbitrages de « Cas  A »  non abondé non disponible seulement par courrier ou fax car impossible pour le 
moment de reconnaître à l’intérieur du fond la provenance des parts par internet ( participation ou intéressement 
abondés ou versement volontaire  abondé  ou pas)   
-Nous avons demandé qu’une information sur les  FCPE soit donnée aux salariés   
 

Analyse FO   
Le FCPE CAS « A » se porte bien depuis 2 années. Les différentes mesures prisent de désendettement ont rassuré la 
communauté financière sur la santé de l’entreprise. 
Le FCPE CAS « D  Son rapport actuel rendement / risque doit le situer dans un choix de placement sur 10 ans. 
Le rapport rendement / risque du FCPE  CAS « R » est celui qui semble être le plus adapté à un placement sur 5 ans. 
Quant au FCPE CAS « S », son rendement devrait se situer autour de 3.75% pour l’année 2007 les taux intérêt étant à 
la hausse    
 

LA GESTION sur le fond Emily de la Société Générale  
Analyse de la gestion du FCPE Emily périodes 2006 à 2007  
La valeur de la part initiale  10 €  au  30 décembre 2005   
                                    Le     30 avril 2007   28.60 €    soit + 186%  dévolution   
Nombre de parts au 29/12/06  448037.657  au 30/04/07         439168.157  
 
 Les représentants FO au conseil de surveillance  des  FCPE Narbonne le  24 mai 007  
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